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LA FI LATURE ENSI VALOI SE ET SON HI STOI RE

Restée longtem ps discrète dans l’histoire de sa région, Verviers était  cependant  déjà connue 
au Moyen Age pour la qualité de ses draps. Dès le 16 èm e siècle, l’act ivité s’intensi! e et  en 
1651, le Prince-Evêque de Liège accorde à la bourgade le t it re de ville.

Victor Hugo qui aim ait  beaucoup la région de Verviers écrivit  d’ailleurs:  “Verviers:  ville ar-
rosée par la Vesdre, cours d’eau qui dessine la plus belle vallée au m onde”.

C’est  l’eau de la Vesdre qui perm it  à la cité de développer une " or issante indust r ie de la 
laine qui apporta r ichesse à ses habitants et  conféra un inim itable cachet  à ses const ruc-
t ions.

Mais c’est  surtout  durant  la révolut ion indust r ielle que la cité lainière va se dist inguer. Vé-
r itable pionnière dans la m écanisat ion des m anufactures, elle connaît  un essor surprenant  
notam m ent  grâce aux invest issem ents de John Cockerill,  qui y installe les prem ières m a-
chines à ! ler.

C’est  dans ce contexte, qu’à la ! n du 19 èm e siècle, la Filature Ensivaloise vit  le jour. L’usine 
regroupa l’ensem ble des opérat ions indust r ielles t ransform ant  la laine en ! l à t isser. Les 
pr incipales opérat ions de ! latures com portèrent  en prem ier lieu le net toyage de la laine, le 
bat tage, le cardage et  le peignage. Ensuite l’étape de l’ét irage et  du doublage de la laine. 
La dernière étape regroupa le ! lage proprement  dit ,  l’envidage, le bobinage, le m oulinage 
et  le dévidage. 

Au début  du 20 èm e siècle, avec le déclin de l’indust r ie lainière, Monsieur LAMY, racheta le 
site indust r iel et , en conservant  ses m urs et  sa st ructure or iginale, y développa une m enui-
serie et  un atelier de const ruct ion de m aison de vacances clé sur porte.

Aujourd’hui, Monsieur LAMY a t ransféré son unité de product ion sur un nouveau site indus-
t r iel et  veut  réaffecter l’ancienne Fialture Ensivaloise en LOFTS d’except ion. 



L’ARCHI TECTURE

L’ancienne ! lature est  com posée de deux bât im ents connexes dont  le plus grand fut  le lieu 
or iginel de la “Filature Ensivaloise”, le second étant  un im m euble plus récent  const ruit  en 
façade et  const itué d’une m aison de m aît re.

L’im m euble pr incipal repose sur une architecture indust r ielle et  t radit ionnelle de la ! n du 
19 èm e siècle. Sa concept ion m et  en valeur les m atériaux de l’époque (br ique et  m étal) . I l 
repose sur une st ructure t radit ionnelle de colonnes et  pout res en béton et  tous les ingré-
dients typiques d’une m anufacture s’y ret rouvent . 

La t ransform at ion a conservé l’âm e indust r ielle de la Filature. Elle est  anim ée par une vo-
lonté profonde et  respectueuse de l’histoire et  des m at ières brutes et  nobles de l’im m euble. 
C’est  la philosophie de cet te prom ot ion.

La surface de sol des t rois niveaux est  répart ie en différents lofts (35)  en créant  des espaces 
de vie lum ineux et  vivants, et  en pr ivilégiant  une circulat ion parfaite. L’accès aux différents 
lofts s’effectuent  en façade arr ière par des coursives et  passerelles m étalliques légères. 
Deux ascenseurs panoram iques vit rés désservent  aux ext rém ités les t rois niveaux.

La verr ière arr ière de la ! lature a été dém olie pour réaliser un parking spacieux ouvert  et  
des espaces verts. La lum ière peut  désorm ais s’étendre sur tous les niveaux et  à chacun 
des lofts. La façade avant  a été corr igée pour perm et t re le passage latéral et  l’accès par-
king. 

Un nouvel étage en st ructure bois légère et  noble est  ajouté sur la toiture existante de la 
Filature. Ce niveau supplém entaire totalem ent  vit ré offre une légèreté au bât im ent  indus-
t r iel et  crée un ensem ble de terrasses panoram iques et  duplex d’except ion.

Un espace com m un de détente et  de bien-êt re est  intégré dans la m aison de m aît re de 
m anière à offr ir  aux futurs “ lofteurs”  un cadre de vie unique et  innovant .

L’extér ieur de la Filature est  am énagé en jardin et  terrasses, lesquelles offrent  une excel-
lente visibilité sur les espaces verts à proxim ité. L’essent iel des terrasses est  const ruit  en 
st ructure m étallique réaf! rm ant  le caractère indust r iel du site.



LES LOFTS 

Les LOFTS sont  conçus de m anière à répondre à différentes at tentes. I nit ialem ent , les 
lofts sont  com m ercialisés sous la form e “casco”  ou gros oeuvre ferm é. Cela signi! e que 
le candidat  acquéreur réalisera lui-m êm e ses am énagem ents intér ieurs. C’est  la grande 
différence offerte par le projet  de la Filature face à la plupart  des projets sur le m arché:  
le prom oteur-const ructeur a pr is l’ensem ble des t ravaux de gros-oeuvre à sa charge. I l 
n’y a donc pas de surprise à at tendre:  le bien est  livré casco. L’enveloppe des t ravaux 
avant  rénovat ion individuelle est  dé! nit ive.

Conscient  des at tentes des clients, le Groupe LAMY a égalem ent  m is sur pied plusieurs 
m odules de rénovat ion- ! nit ion perm et tant  de répondre à la fois aux at tentes budgétai-
res et  esthét iques des clients.

Ainsi pour sat isfaire totalem ent  les souhaits des potent iels acquéreurs, le Groupe LAMY 
a réalisé in situ un loft  tém oin suscept ible d’illust rer les possibilités de rénovat ion, le 
choix des m at ières et  des couleurs … Bref de constuire un loft  ! ni sur site. A découvrir  
absolum ent !

Le Gr ou p e LAMY

Fort  de ses t rente années d’expérience dans le dom aine de la const ruct ion im m obilière en 
Belgique et  à l’ét ranger, le groupe LAMY développe lui m êm e le projet , le réalise et  le com -
m ercialise sans aucun interm édiaire. 

Le Groupe LAMY se dist ingue des aut res ent reprises générales car il dispose en son sein 
d’une équipe de m anagem ent  intégrée, polyvalente et  com plète:  ingénieur, architecte, ges-
t ionnaire, conducteur, … Cet te intégrat ion assure une pert inence dans l’analyse et  le conseil 
préalables à la m ise en oeuvre d’un projet . I l perm et  égalem ent  un suivi et  une perform ance 
qui dépassent  largem ent  le rôle exécutoire et  lim itat ivem ent  réservé à l’ent reprise.

Un regard nouveau, une grande créat ivité et  innovat ion, une dynam ique perm anente nous 
sem blent  ainsi essent iel pour ne pas décevoir les futurs candidats lofteurs, que ce soit  en 
term e technique, esthét ique ou économ ique.
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FI CHE DESCRI PTI VE

Les lofts, à l’except ion du loft  tém oin, sont  vendus CASCO, c’est-à-dire brut  de ! ni-
t ion. On peut  dé! nir  un bien “casco”  com m e:

•  un espace ferm é ( fenêt res, porte d’ent rée, sol et  plafond ou toiture 
étanche) ,

•  desservi par un réseau de gaines techniques variables en quant ité en 
fonct ion de l’espace (décharges, vent ilat ion, arr ivée d’eau/ gaz/ élect r i-
cité/ téléphone) ,

•  dont  les arr ivées énergét iques reposent  sur des com pteurs indivi-
duels,

•  dans un environnem ent  com m unautaire ferm é.

Tous les aut res t ravaux sont  à la charge de l’acquéreur, en part iculier, tous les t ra-
vaux pr ivat ifs ut iles ou souhaités pour am énager le bien à part ir  de l’état  brut  connu 
de l’acheteur qui ne peut  présum er d’aut res évolut ions que celle qu’il a pu percevoir 
lors de sa visite sur site. Ainsi, l’acquéreur prendra à sa charge, sans que cet te liste 
ne puisse const ituer une liste exhaust ive:

•   les installat ions élect r iques pr ivat ives depuis le câble d’alim entat ion 
disponible dans la gaine technique principale,

•   les installat ions de chauffage et  les installat ions sanitaires au départ  
ou vers les gaines techniques existantes,

•   les cloisonnem ents intér ieurs,

•   les m enuiseries intér ieures de toutes natures,

•   les revêtem ents de sol dans les lim ites techniques prodiguées,

•  les réparat ions éventuelles des sols, m urs et  plafonds existants dans 
le but  de les conserver bruts ou de les couvrir  à poster ior i,

•  les ! nit ions de toutes sortes, telles que les enduits, les plafonnages, 
les cim entages, les peintures, les carrelages ou tout  aut re ! nit ion,

•  les habillages de st ructures apparentes, tels que les toitures, les m urs 
ou les sols,

•   les t ravaux com plém entaires d’isolat ion intér ieure souhaité par l’ac-
quéreur, en ce com pris le joint  intér ieur d’isolat ion des chassis,

•  la ferm eture des gaines de vent ilat ion et  leur isolat ion acoust ique,

•  la fourniture et  la pose de tout  équipem ent  ou m obilier ! xe ou non 
! xe, tels que les équipem ents sanitaires, la cuisine, le dressing, …,

•   l’am énagem ent  des toitures, jardins, terrasses et / ou balcon privat ifs.


